Affiché le 12/01/10

Infos sur le C2i

A destination des L1, L2 et L3
Les étudiants de L1 et L2 doivent depuis cette année s’inscrire au C2i en même temps que leur inscription administrative afin de pourvoir obtenir la certification à l’issue de la L2 (les étudiants n’ayant pas encore réalisé leur inscription administrative pour le  C2i sont priés de le faire dans les plus brefs délais auprès de l’accueil du Service de scolarité. Cette inscription est gratuite.).
Pour rappel, le C2i se compose de 2 épreuves : une épreuve pratique et une épreuve théorique.
L’épreuve pratique : L'épreuve pratique se déroule au sein de l’UFR au cours de la L1 et la L2 sous forme d’un examen terminal au semestre 1 et sous forme d’un contrôle continu pendant les TD d'informatique pour les 3 autres semestres. Les notes servent d'une part à évaluer les compétences demandées dans le C2i et comptent  d'autre part pour la moyenne d'informatique. A l'issue des deux années, un jury de C2i spécifique se réunit et valide le cas échéant  la partie pratique selon les notes transmises par les enseignants d'informatique pour chaque étudiant.
L’épreuve théorique : L’épreuve théorique se déroule à la BU de manière totalement indépendante de l’UFR.  Les étudiants ont la possibilité de passer cette épreuve quand ils le souhaitent, soit en L1 soit en L2 au mois de janvier ou au mois de mai. Ils doivent pour cela s’inscrire sur l’ENT. L’important est d’avoir obtenu cette épreuve à l’issue de la L2.
Pour rappel, les épreuves d’informatique destinées à évaluer les enseignements de cours magistraux composant l’UE 15 se déroulent comme les autres épreuves et ne nécessitent aucune inscription préalable. Par conséquent, l’épreuve d’informatique de L1 Droit programmée le mercredi 13 janvier 2010 de 9h00 à 10h00 ne nécessite aucune inscription supplémentaire.

Cas particuliers : les étudiants de L3 souhaitant passer le C2i en 2009/2010

Ces étudiants peuvent si ils le souhaitent passer le C2i. Ils doivent pour cela s’inscrire comme les étudiants de L1 et L2 au C2i lors de leur inscription administrative. 

Ils doivent ensuite s’inscrire à l’épreuve théorique soit en janvier 2010 (les inscriptions sont encore possibles), soit en mai 2010 sur l’ENT.

Une épreuve pratique sera organisée uniquement pour ces étudiants en février-mars 2010 dans les locaux de l’UFR DEA par les enseignants d’informatique de L3. Attention, aucune autre épreuve pratique ne sera organisée en 2010 pour les L3.

Toutes les infos importantes concernant le C2i se trouvent dans votre ENT, sous l’onglet C2i. Merci de le consulter pour toute question et/ou inscription à l’épreuve théorique.
